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A
rnaud Vaissié et Pascal Boris,
deux patrons français installés
à Londres, ont fondé, avec
d’autres cadres dirigeants,
conseillers du commerce exté-

rieur de la France au Royaume-Uni, le
Cercle d’outre-Manche. Ils réfléchissent
à ce qui sépare et rapproche la France et
la Grande-Bretagne.
Que pensez-vous du contrat première
embauche (CPE) ? Est-ce une bonne
innovation ?

Le CPE est un saucissonnage afin d’ob-
tenir la flexibilité du travail. Ce contrat
complique le problème au lieu de créer
un système lisible, comme en Angleterre.
Qu’on garde ou non le CPE, il faudrait
une politique de gestion des ANPE, de
l’Unedic et des Assedic focalisée sur le
chômage des jeunes. Pourquoi ne pas
s’inspirer de ce que les Britanniques ont
fait depuis sept ans avec le New Deal ?
C’est un succès remarquable, qui a un
coût élevé pour l’Etat : 19 000 livres par
jeune (27 000 euros), soit 335 millions de
livres cette année (480 millions d’euros).
Ce programme aide tous les moins de
24 ans, y compris ceux sortis de l’universi-
té. Il faudrait augmenter le nombre de
conseillers, afin de transformer la logi-
que d’accompagnement de l’ANPE en
une logique d’incitation et de contrôle.
Et la méthode du gouvernement fran-
çais ?

Si, dans une entreprise, on annonçait
du jour au lendemain au personnel une
innovation sans aucune explication, le
corps social ne suivrait pas. Pas plus que
le corps social du pays n’a suivi face à une
annonce martiale venue d’en haut. Le
CPE a fait surgir dans de mauvaises
conditions le débat sur l’indispensable
fluidité du marché du travail qui permet
la création et le renouvellement des
emplois. La France s’adapte, mais tou-
jours dans la douleur et en état de déni de
la réalité économique.
Est-il nécessaire d’attendre deux ans
pour juger un jeune employé ?

D’abord, il faudrait ne pas diaboliser
les patrons en pensant qu’ils attendront
vingt-trois mois et demi avant de licen-
cier quelqu’un pour recréer un emploi
jeune. C’est une méconnaissance de la
réalité économique et des mécanismes de
fonctionnement de l’entreprise. Lorsque
vous employez quelqu’un, vous le formez
à votre entreprise. Avoir un employé bien
formé et motivé, c’est toujours mieux que
d’en recruter un nouveau, fût-ce avec un
contrat plus flexible.

Cela dit, deux ans, c’est très long. Le
patronat n’avait fait aucune demande
particulière sur le CPE. Depuis le début,
il demande une simplification et une uni-
formisation du code du travail. Notre
inquiétude, c’est que le débat sur le CPE
remette en cause cette demande et diabo-
lise la flexibilité. Si on nous avait deman-
dé notre avis, on aurait demandé une
simplification de l’embauche et du licen-
ciement pour que celui-ci ressemble

enfin à un divorce sans faute. Aujour-
d’hui, le risque essentiel, c’est qu’on
continue avec un marché du travail qui
ne crée pas d’emplois.
Et la non-motivation du licenciement ?

C’est gênant. Il faut toujours motiver
un licenciement, ne serait-ce que par une
conversation, même s’il n’y a pas de
recours juridique possible
contre la décision. On n’a pas
de rapports sociaux avec les
gens sans leur expliquer les
choses. Il est aberrant d’avoir
un système qui permette de
licencier quelqu’un du jour
au lendemain sans aucun
signal d’alerte antérieur.
Est-il pertinent de compa-
rer la France et la Grande-
Bretagne en matière d’em-
ploi ?

Totalement. Les deux pays ont une
population autour de 60 millions d’habi-
tants et une structure économique simi-
laire. Chose peu connue des Français, la
part de l’industrie dans le PIB est compa-
rable, et même un peu plus faible en
France (25 % contre 26 %), ainsi que la

part des services (72 % contre 73 %). Les
deux pays connaissent la même désin-
dustrialisation.

Le point de rupture, c’est le taux d’em-
ploi : 72 % en Grande-Bretagne, contre
63 % en France. Le taux de chômage est
double en France (9,8 %, contre 5 %),
double aussi pour la longue durée (42 %,

contre 21 %), et presque
double pour les jeunes
(22 %, contre 12 %). Il y a
donc en Grande-Bretagne
4 millions d’emplois de plus
qu’en France (28,8 mil-
lions, contre 24,7). C’est la
statistique qui ne trompe
pas. Imaginez 4 millions
d’emplois de plus en Fran-
ce, le chômage serait résor-
bé !
Pensez-vous que les Fran-

çais aient une vision exacte de la Gran-
de-Bretagne ?

Leur vision date de l’époque de
Mme Thatcher. La réalité a totalement
changé avec Blair et Brown. Aujourd’hui,
le pays a une part de dépenses publiques
par rapport au revenu national équivalen-

te à celle de l’Allemagne : 42 % en 2005,
contre 23 % dans les années 1980. On
continue, en France, à commenter une
Grande-Bretagne qui n’existe plus, qui est
le croquemitaine. Le modèle allemand,
dont la France s’inspirait, est aujourd’hui
incarné par la Grande-Bretagne.

Hélas, il est plus facile de dénoncer des
symboles, mêmes faux, comme ceux
datant de Mme Thatcher, que de regarder
la réalité en face.
Quelle est la différence essentielle
entre la France et la Grande-Bretagne ?

Elle se situe dans le contrat de travail,
dans le public comme dans le privé. Les
deux tiers des emplois créés en Grande-
Bretagne depuis quatre ans l’ont été dans
le public. Ce ne sont pas, comme en Fran-
ce, des emplois dotés d’un statut qui
accompagne un fonctionnaire de son
embauche à sa retraite. Ici, le contrat
d’un fonctionnaire est semblable à celui
d’un employé du privé. On peut donc
redistribuer plus facilement les emplois
publics d’une administration à l’autre.
Une partie seulement de la fonction publi-
que bénéficie de l’emploi à vie.

La Grande-Bretagne fait aussi des

erreurs dans l’usage de la dépense publi-
que. Elle est embarquée, par exemple,
dans une modernisation du système de
santé sans avoir fait de réforme de struc-
tures. Conclusion : le pays dépense des
sommes considérables sans grand effet
sur le sort des malades. Injecter beau-
coup d’argent pour régler un problème
de structures ne suffit pas.
Une autre grande différence
tient au dialogue social.

En Grande-Bretagne, les partenaires
sociaux ont renoncé au tripartisme à l’an-
cienne entre l’Etat, les patrons et les syn-
dicats. Les discussions ont lieu entre les
patrons et les syndicats avec l’aide d’uni-
versitaires choisis d’un commun accord
et qui donnent un fondement économi-
que aux décisions. C’est ce qui se passe
avec la fixation périodique du salaire
minimum. Les recommandations sont
faites par les partenaires et, chose extraor-
dinaire, appliquées chaque fois par le Tré-
sor sans modification. Tout le dialogue
social est bipartite, avec le souci partagé
d’en exclure le gouvernement. a

Propos recueillis
par Jean-Pierre Langellier

Loin des clichés et chiffres à l’appui, deux patrons français installés à Londres
expliquent comment la Grande-Bretagne crée des emplois. Y compris pour les jeunes
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La souplesse de la législation en
matière de licenciement contri-
bue largement, qu’on le déplore
ou qu’on s’en réjouisse, à l’attrac-
tivité économique de la Grande-
Bretagne.

La différence essentielle avec
la France tient à l’esprit et aux
conditions dans lesquels le licen-
ciement intervient. En France,
soulignent les patrons français
installés à Londres, le licencie-
ment est un traumatisme pour
l’employé comme pour l’em-
ployeur, l’équivalent profession-
nel du divorce pour faute, pour
diverses raisons : longueur de la
procédure, rôle inquisitoire de
l’inspection du travail, menace
de poursuites pénales contre l’em-
ployeur.

En Grande-Bretagne, le licen-
ciement est moins traumatisant.
C’est d’autant moins un obstacle

à la réembauche que le salarié
licencié est à peu près assuré de
retrouver un emploi. Autrement
dit, en France, le système se
méfie de l’employeur ; en Grande-
Bretagne, il lui fait davantage
confiance et postule le caractère
« raisonnable » de la décision de
licencier.

Contrairement à une idée
reçue en France, la liberté du
chef d’entreprise britannique de
se séparer de ses employés est
limitée et encadrée. Mais la procé-
dure, en Grande-Bretagne, est
moins longue et moins coûteuse.
En cas de motif personnel – mau-
vaise qualification ou faute de
l’employé –, l’employeur ne verse
au salarié que son salaire pen-
dant les trois mois de préavis.

La simple baisse d’activité ou
la probabilité d’une baisse d’acti-
vité suffit, en Grande-Bretagne,
pour invoquer le licenciement
économique. Celui-ci revient à

peu près trois fois moins cher à
l’entreprise qu’en France. Les ris-
ques liés au contentieux sont
moins lourds et moins imprévisi-
bles pour l’entreprise, car la loi
prévoit un système de plafond
pour protéger l’employeur, alors
que la loi française instaure un
système de plancher pour proté-
ger le salarié.

Le montant des indemnités
atteint moins de 50 % du niveau
de celles qui sont octroyées en
France.

De ce côté-ci de la Manche, la
durée moyenne de traitement
d’un contentieux est de dix
mois ; en Grande-Bretagne,
85 % des jugements sont rendus
dans les quatre mois. En Grande-
Bretagne, 40 % des dossiers sont
réglés par la conciliation, contre
9 % en France ; 5 % des affaires
donnent lieu à appel, contre
30 % en France. a

J.-P. L.
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Cours de sciences dans un collège public, à Londres. Les deux tiers des emplois créés en Grande-Bretagne depuis quatre ans l’ont été dans le secteur public. DAVID LEVENE/THE GUARDIAN
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